
                                                                                                                             

5 jours pour entreprendre : identifier les points-clés d’une
création d’entreprise réussie
Réf. CRRE5JPC

Objectifs

A l’issue de la formation, le bénéficiaire sera capable d’identifier les points-clés pour un projet
réussi.

A l’issue des épreuves de certification (cf. modalités d’évaluation), le bénéficiaire sera amené
à valider les compétences suivantes :

Analyser ses capacités et aptitudes au regard des compétences attendues et de la
posture d’un dirigeant
Identifier les contraintes et opportunités d’un projet entrepreneurial
Identifier les étapes, outils et ressources nécessaires à la construction d’un projet
entrepreneurial
Evaluer les ressources nécessaires au projet entrepreneurial et identifier les méthodes de
prévisions financières et de pilotage de l’activité 

Prérequis nécessaires

Avoir envie d’entreprendre

Public concerné

Pour toute personne ayant envie de créer une entreprise

Contenu pédagogique

Les capacités, posture et aptitudes d’un dirigeant 

L’identification de vos motivations, valeurs, objectifs, ambitions, ressources
L’auto-évaluation de vos capacités par rapport aux compétences clés d’un chef
d’entreprise et compréhension de la posture entrepreneuriale 

Les étapes d’un projet entrepreneurial et l’identification des opportunités et
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contraintes d’un projet entrepreneurial  

Les étapes du projet entrepreneurial, leur enchainement logique et leurs objectifs
Connaître les fondamentaux de la création d’entreprise
Analyser son idée et la transformer en projet
Les opportunités, menaces et contraintes du projet entrepreneurial  
L’identification des enjeux sociétaux à prendre en compte dans le cadre du projet
entrepreneurial 

La construction d’un projet cohérent avec le marché (stratégie marketing et
commerciale)

Le projet et son positionnement sur le marché (le positionnement concurrentiel,
l'identification de la cible, de l'offre)
La définition d'un modèle économique cohérent Évaluer les risques éventuels de son
projet

Les stratégies juridiques, fiscale et sociale

Les grands principes de fonctionnement de l'entreprise
Choisir la forme juridique, le régime fiscal et le régime social adapté à son projet et à soi

La stratégie financière d'un projet entrepreneurial et des indicateurs de pilotage

La compréhension des termes et des mécanismes financiers d'entreprise (bilan, compte
de résultat, seuil de rentabilité, plan de financement, etc.)
La définition des objectifs commerciaux et opérationnels à atteindre en fonction des
objectifs financiers définis
L’identification des moyens humains, matériels à mettre en œuvre pour établir le
prévisionnel financier
L'identification des instruments de pilotage stratégique (tableaux de bord, documents
contractuels, etc.)

Cette action de formation est élligible au CPF :

Pour s'inscrire sur une session de La Rochelle : cliquez ici
Pour s'inscrire sur une session en distanciel : cliquez ici

Passerelles :
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Inexistantes

Code CPF

6923 

Durée

5 jours pour un total de : 35 heures

Sessions (dates, lieux, prix)

10 au 16 septembre 2025 En distanciel : 690.00 € net de taxe
22 au 26 septembre 2025 à La rochelle : 690.00 € net de taxe
 6 au 10 octobre 2025 à Rochefort : 690.00 € net de taxe
15 au 21 octobre 2025 En distanciel : 690.00 € net de taxe
 3 au 7 novembre 2025 à La rochelle : 690.00 € net de taxe
19 au 25 novembre 2025 En distanciel : 690.00 € net de taxe
 1 au 5 décembre 2025 à La rochelle : 690.00 € net de taxe
10 au 16 décembre 2025 En distanciel : 690.00 € net de taxe

Effectifs

Mini : 5 - Maxi : 12

Intervenants

Un conseiller spécialisé en création / reprise d’entreprise ainsi que des experts

Moyens pédagogiques / Méthodes mobilisées

Interactivité, mise en situation et échanges d’expériences permettant de travailler les concepts
clefs, puis de les transférer dans la pratique professionnelle. Méthodologie permettant de
considérer le savoir, savoir-faire, savoir-être en conservant une dimension ludique. Simulation
et exercices pratiques.
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Études de cas et exemples concrets. Debriefing de groupe. Equipements pédagogiques :
vidéo projecteur – paperboard – tableau interactif Nos salles de formation sont adaptées et
conformes à l’accueil du public Un accès à CCI Business Builder pour le travail personnel,
plateforme pour vous aider dans la construction de votre projet d’entreprise. Vous y trouverez
des ressources pédagogiques (guides, vidéos).

Certaines sessions peuvent se dérouler en distanciel, pour lesquelles il est nécessaire : d'être
dans un lieu calme de disposer d’un ordinateur opérationnel avec micro et caméra de
disposer d’une connexion internet opérationnelle de respecter les instructions techniques
transmises en amont de la formation (support TEAMS) Une assistance technique
opérationnelle peut être proposée.

Modalités de certification et évaluation des compétences

Libellé de la certification : « Création entreprise – Identifier les points clés pour un projet réussi
» Code Répertoire Spécifique : RS6923 Certificateur : CCI France Date d’enregistrement de la
certification : 28/11/2024 Date d’échéance de l’enregistrement : 28/11/2029 RS6923 -
Création entreprise : identifier les points-clés pour un projet réussi Vos compétences sont
évaluées sur la base d'un questionnaire de positionnement en amont de la formation, puis les
compétences acquises sont certifiées par jury indépendant à la suite d'une épreuve orale et
d'un cas pratique écrit : • Une épreuve orale (8 minutes) réalisée sur la base d’une simple
idée ou sur le projet envisagé par le candidat, le principal étant que le candidat entrepreneur :
o Démontre la cohérence Homme – projet o Prouve qu’il a compris ce que recouvrait le métier
de chef d’entreprise o Expose sa compréhension de la posture entrepreneuriale, son
positionnement par-rapport à cette posture et son plan d’actions à mener pour disposer de
l’ensemble des compétences nécessaires à la construction et au pilotage d’un projet
entrepreneurial o Explique en synthèse le contexte de marché dans lequel le projet pourrait se
mettre en place en identifiant les potentiels enjeux sociétaux du projet ainsi que les menaces
et opportunités du marché • Une épreuve écrite (2 heures) qui consiste en une mise en
situation fondée sur une étude de cas comportant trois parties : o Les méthodes, outils et
cadre juridique adaptés pour transformer une idée en projet entrepreneurial o Les stratégies
opérationnelles o Les aspects financiers d’un projet entrepreneurial Pour chaque compétence,
en fonction des preuves fournies, le candidat cumule des points. Le nombre de points
maximum est de 165 points. L’obtention de la certification se fait selon les règles suivantes : •
Dans l’hypothèse où le candidat obtient entre 90% (150 points) et 100% (165 points) des
compétences de la certification, il obtient sa certification de compétences « Création
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d’entreprise : identifier les points-clés pour un projet réussi » • Dans l’hypothèse où le
candidat obtient entre 70% (116 points) et 89% (149 points) des compétences, l’obtention de
la certification relève de la décision du jury, qui est souverain. Le jury peut aller décider de
proposer de repasser, tout ou partie, les épreuves • Dans l’hypothèse où le candidat obtient
moins de 70% des compétences de la certification, alors, il est éliminé

Modalités d’accès public handicapé

La CCI Charente-Maritime s’engage à accueillir les personnes en situation de handicap sans
discrimination et à mettre en œuvre, en fonction des besoins, des adaptations pédagogiques,
matérielles et organisationnelles, nécessaires à la prise en compte du handicap, par nos
propres moyens et/ou avec l’aide du réseau idoine

Indicateurs-clés de la formation

Indicateurs cci charente-maritime nombre de bénéficiaires formés de 2018 à juin 2023 : 1 089
taux de certification 2023 : 82% note moyenne donnée par les stagiaires ayant utilisé leur cpf
pour financer leur formation 2023 : 4.93/5 note moyenne donnée par les demandeurs d’emploi
ayant suivi une formation : 4.4/5 indicateurs cci france 80% des entrepreneurs accompagnés
mettent en œuvre leur projet contre 40% pour les non-accompagnés 2 fois plus
d’entrepreneurs qui embauchent lorsqu’ils ont été accompagnés par un conseiller cci 23% ont
un ca > à 50k€ contre 25% des entrepreneurs non-accompagnés l’accompagnement aux
entrepreneurs de se sentir capable de lancer son projet, de faire évoluer leur projet,
d’accélérer sa mise en œuvre et, surtout, de développer de nouvelles compétences +31%
d’entrepreneurs qui déclarent avoir des revenus supérieurs à leur prévisionnel financier
lorsqu’ils suivent cette formation 

Taux de satisfaction : 89.50%

Nombre d'avis : 623
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